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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT  
École De Bourgogne 

Mercredi 26 novembre 2025 – 19h00 
Rencontre extraordinaire par TEAMS 

 

ÉCOLE DE BOURGOGNE  

Procès-verbal d’une rencontre extraordinaire du conseil d’établissement (ci-après le CÉ) de l’école de 

Bourgogne tenue le mercredi 27 novembre 2025 à 19 par TEAMS  

 

SONT PRÉSENTS : 
Marie-Claude Allard  Membre – parent, présidente 
Mathieu Auclair   Membre - enseignant 
Éric Beaudoin   Membre - parent 
Annie Bélanger   Membre - enseignante 
Élaine Charest   Membre - parent 
Leslie Ciesla   Membre - enseignante  
Anaïs Leclaire-Leduc  Membre – parent, vice-présidente 
Myriam Ménard   Membre substitut - parent 
Marie Saulnier   Membre – parent, secrétaire 
Martin Tremblay   Membre – enseignant 
 
PARTICIPENT ÉGALEMENT À CETTE SÉANCE : 
Hugo Lacasse   Directeur adjoint 
Nathalie Neveu   Directrice d’établissement 
 
ÉTAIENT ABSENTS À CETTE SÉANCE : 
Karine Beaulieu   Membre – Service de garde 
Elissa Malo   Membre substitut – parent 
Alain Senécal   Membre - soutien  
Anne Marie Hébert  Membre - parent 
 

1. Constatation du quorum et ouverture de la séance à 19h04  

Nathalie Neveu, directrice d’établissement, constate le quorum de l’Assemblée et ouvre la 

séance 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour : 

Marie-Claude Allard fait la lecture de l’ordre du jour  

CÉ-25/26-11 EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Éric Beaudoin, il est résolu à l’unanimité des voix 

exprimées, D’ADOPTER l’ordre du jour 

 

Points de consultation et décision 

3. Évaluation du projet éducatif sur 3 ans : 

Nathalie Neveu explique ce qu’est l’évaluation du projet éducatif. Il s’agit d’un plan 

d’engagement vers la réussite qui doit être évalué annuellement ; 

Les cibles sont la lecture, l’écriture, les mathématiques et le climat scolaire ; 

L’évaluation de ces cibles sont présentées au CÉ 
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CÉ-25/26-12 EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mathieu Auclair, il est résolu à l’unanimité des 

voix exprimées, D’ADOPTER l’évaluation du projet éducatif. 

 

4. Levée de la séance – à 19h35, la présidente, Marie-Claude Allard, lève l’Assemblée 

extraordinaire 

 
 
Marie Saulnier,  
Membre parent et secrétaire du CÉ 
 
 
 


